
La Cour supérieure de justice de l’Ontario 
accueille la requête en jugement sommaire d’un
employeur et confirme les principes applicables
aux contrats de travail conclus avec des 
employés déjà en poste

02 mai 2018

Dans la décision Lancia v. Park Dentistry, publiée le 7 février 2018, la Cour supérieure 
de justice de l’Ontario a rendu un jugement sommaire contre une employée qui 
prétendait avoir fait l’objet d’un congédiement déguisé après avoir signé un nouveau 
contrat de travail.

Les faits

Michelle Lancia a été employée par Park Dentistry et sa société devancière en tant 
qu’hygiéniste en dentisterie restauratrice de novembre 1997 à février 2016. En 
août 2014, dans le cadre d’un plan visant la transition de tous ses employés vers de 
nouveaux contrats d’emploi écrits, Park Dentistry a envoyé à Mme Lancia une lettre à 
laquelle était joint un nouveau contrat d’emploi, lui expliquant qu’elle devait le signer au 
plus tard le 14 janvier 2016, à défaut de quoi son emploi prendrait fin 18 mois plus tard, 
soit le 14 février 2016, la période comprise entre août 2014 et février 2016 tenant lieu de
préavis de cessation d’emploi.

Mme Lancia a signé le nouveau contrat deux jours après l’avoir reçu, bien qu’on lui ait 
donné suffisamment de temps pour solliciter un avis juridique sur celui-ci, et a touché 
une prime à la signature de 2 000 $ pour l’avoir fait avant le 19 septembre 2014.

Le 9 février 2016, Mme Lancia a remis sa démission à Park Dentistry. Elle a par la suite 
intenté une poursuite — environ 13 mois après avoir quitté l’entreprise —, faisant valoir 
qu’elle avait fait l’objet d’un congédiement déguisé en raison d’un changement 
important dans la relation d’emploi (alléguant que le nouveau contrat de travail était 
inexécutoire en raison de l’absence de contrepartie) et qu’elle avait été victime de 
harcèlement sexuel.

Les deux parties ont tenté d’obtenir un jugement sommaire en faveur de leur position 
respective.
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La décision

La Cour a conclu qu’il n’y avait pas véritablement matière à procès et qu’il n’y avait pas 
eu congédiement déguisé. Pour tirer cette conclusion, elle a rejeté l’argument de 
Mme Lancia concernant la contrepartie et souligné le retard que celle-ci avait pris pour 
intenter un recours alléguant un congédiement déguisé. Elle a également estimé que 
Mme Lancia n’avait pas fait la preuve du harcèlement sexuel allégué.

Pour ce qui touche le contrat d’emploi, la Cour a constaté que, dans les faits, 
Mme Lancia avait reçu une contrepartie, soit la prime à la signature de 2 000 $. Elle a 
aussi fait observer qu’en tout état de cause, Park Dentistry n’était pas tenue d’offrir une 
contrepartie dans les circonstances. À cet égard, la Cour a confirmé qu’un employeur a 
le droit d’effectuer une transition entre les contrats actuels de ses employés et leurs 
nouveaux contrats sans offrir de contrepartie, dans la mesure où il leur en donne un 
préavis jugé suffisant en common law. La manière dont Park Dentistry s’y est prise afin 
de conclure ses nouveaux contrats d’emploi était, en l’espèce, appropriée et conforme 
aux principes juridiques établis.

La Cour a en outre jugé important le retard pris par Mme Lancia pour intenter des 
poursuites visant un congédiement déguisé. L’employé qui entend considérer une 
rupture de contrat alléguée comme un congédiement déguisé doit l’indiquer à son 
employeur dans un délai raisonnable. Or Mme Lancia a attendu 13 mois après avoir 
démissionné pour communiquer ses prétentions.

Au bout du compte, la Cour a conclu que Mme Lancia avait unilatéralement mis fin à sa 
relation d’emploi et que son allégation de congédiement déguisé était sans fondement.

L’affaire Lancia v. Park Dentistry présente un résumé utile des questions et des 
principes dont les employeurs doivent tenir compte avant d’imposer de nouveaux 
contrats de travail aux employés en poste. Elle nous rappelle que, même si la tâche 
peut se révéler exigeante dans certains cas, les employeurs peuvent imposer de 
nouveaux contrats d’emploi à leurs employés actuels, à condition que le processus 
approprié soit respecté et que le personnel reçoive un préavis suffisant du changement.

Par

Stephanie  Young

Services

Travail et emploi

https://www.blg.com/fr/people/y/young-stephanie
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/labour-and-employment
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